
Chapter n° 7608 

Site Internet : www.ballainvilliers-chapter.com 
E-mail : bureau@ballainvilliers-chapter.com

RDV à  8h  à la station Total Fleury-Merogis sur N104 direction Evry , GAZ à 8h30  

Sortie Villers-Cotterêts 

Prix par personne =  55  € ( inclus le repas et l’entrée au musée ) 
Date de clôture des inscriptions : 3 avril  – Date limite de paiement : 3 avril

 par virement à privilégier (RIB sur le site du Chapter) ou  par CB (selon permanence du 

trésorier ) 

 ou par Chèque à l’ordre de A.B.C.

Attention  : votre inscription n’est définitive qu’après enregistrement sur le site du Chapter et 

réception de votre règlement. Sans règlement au 3 avril  votre inscription sera annulée.

En cas d’annulation de votre part, remboursement de votre participation :

100 % si vous nous prévenez jusqu’au 2 avril  inclus ; 

Aucun remboursement si vous nous prévenez après le 2 avril ; Merci de votre compréhension.
Pour plus d’informations, contactez le Bureau du Chapter par email ou  Olivier au 06 07 45 90 27 

Attention, le nombre de participants est limité à 28 personnes !

Dimanche 12 avril  2026  

S-One Harley Davidson 58-60 av de la Division Leclerc 91160 Ballainvilliers

270 KM A/R 

En août 1539, au château de Villers-
Cotterêts, le roy François promut une 
ordonnance pour que:
Tout actes et exploicts de justice, soient 
prononcés, enregistrés et délivrés aux 
parties en langage maternel françois.
C’est donc grâce à François que nos 
mariages, divorces ou condamnations 
ne sont plus rédigés en latin.
Allons donc feuilleter cette page 
d’histoire de France et du français.
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